
7. La coopération en vertu du présent article peut aussi être refusée ou les
mesures conservatoires peuvent être levées si l'État Partie requis ne reçoit pas en
temps voulu des preuves suffisantes ou si le bien est de valeur minime.

8. Avant de lever toute mesure conservatoire prise en application du
présent article, l'État Partie requis donne, si possible, à l'État Partie requérant la
faculté de présenter ses arguments en faveur du maintien de la mesure.

9. Les dispositions du présent article ne doivent pas être interprétées
comme portant atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

Article 56
Coopération spéciale

Sans préjudice de son droit interne, chaque État Partie s'efforce de
prendre des mesures lui permettant, sans préjudice de ses propres enquêtes,
poursuites ou procédures judiciaires, de communiquer, sans demande préalable,
à un autre État Partie des informations sur le produit d'infractions établies
conformément à la présente Convention lorsqu'il considère que la divulgation de
ces informations pourrait aider ledit État Partie à engager ou mener une enquête,
des poursuites ou une procédure judiciaire ou pourrait déboucher sur la
présentation par cet État Partie d'une demande en vertu du présent chapitre de la
Convention.

Article 57
Restitution et disposition des avoirs


